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CONVENTION 

Relative à la prise en charge des honoraires et frais 

médicaux par le CDG 89 dans le cadre du secrétariat des 

instances médicales et aux modalités de leur 

remboursement par les collectivités et établissements 

concernés 

Prévue par l’article 41 du décret 87-602 du 30 juillet 1987 

 

Entre : 

La Communauté de Communes Yonne Nord représentée par son Président, dûment habilité 

par délibération en date du  

Et 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’YONNE, représenté par son 

Président, dûment habilité par délibération n° 2016.03 en date du 27 janvier 2016 

 

Textes de référence 

Article L452-25 et 26 du code général de la Fonction Publique. 

Décret 87-602 du 30 juillet 1987 et notamment l’article 41 

Convention du 2 mai 2013 entre l’Etat et le CDG 89 fixant les modalités du transfert du 

secrétariat de la commission de réforme et du comité médical départemental, pour les 

collectivités affiliées au Centre de Gestion de l’Yonne 

Délibérations des collectivités non affiliées adhérant au socle commun, 

Article 1 : Objet de la convention 

Les honoraires et autres frais médicaux résultant des examens prévus au décret 87-

602 sont à la charge du budget de la collectivité ou établissement intéressé. 

Cependant dès lors que le Centre de gestion assure le paiement de ces frais et 

honoraires, les modalités de remboursement par la collectivité ou l’établissement sont 
définies conventionnellement. 
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Article 2 : Obligations incombant au Centre de Gestion 

Dans le cadre de l’instruction des dossiers auprès du Comité Médical et de la 
Commission de réforme, le Centre de gestion : 

• Diligente les expertises nécessaires et assure par avance le paiement des sommes 

correspondantes  

• Calcule et verse les indemnités dues lors des séances (frais de déplacement et séance) 

• Adresse à la collectivité ou l’établissement concerné,  à terme échu mensuellement,  

un état détaillé récapitulatif qui précisera les dossiers concernés, les dates des séances, 

la nature des dépenses correspondantes (indemnités, honoraires, vacations) et leur 

montant acquitté par le CDG 89.  

Article 3 : Obligations incombant à la collectivité ou l’établissement 

A réception de l’état récapitulatif et du titre correspondant,  la collectivité ou 

l’établissement concerné   rembourse les sommes dues au centre de gestion.  

Article 4 : Durée 

La présente convention prend effet à compter du 01/01/2025 pour une période de 3 

ans, renouvelable par tacite reconduction pour la même durée. Elle pourra être dénoncée par 

les parties moyennant un préavis de 3 mois avant son échéance. 

Article 5 : Délais de recours 

En application des dispositions du décret n° 65-29 du 11 janvier 1965 modifié, cette 

décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 
de DIJON dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, par voie postale au 22 rue 

d’Assas-21000 DIJON ou par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par 

le site Internet www.telerecours.fr 

Fait en deux exemplaires, 

 

A Auxerre, le 

 

 

Le Président du CDG 89 Le Président, 

  

Jean-Pierre GERARDIN     THIERRY SPAHN           


